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ARTICLE 51

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au nombre :

« 385 513 »

le nombre :

« 375 387 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à fixer le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de l’État, 
exprimé en équivalent temps plein à 375 387 emplois pour l’année 2013.

 


